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Adoption 

La présente norme a été adoptée lors de la septième session de la Commission intérimaire des mesures 

phytosanitaires en avril 2005. 

INTRODUCTION 

Champ d’application  

La présente norme décrit des procédures d’inspection à l’importation et à l’exportation des envois de 

végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés. Elle concerne la détermination de la 

conformité à la réglementation phytosanitaire, sur la base d'un examen visuel, de l'examen des 

documents, et de vérifications de l'identité et de l'intégrité. 

Références 

La présente norme fait également référence aux autres Normes internationales pour les mesures 

phytosanitaires (NIMP). Les NIMP sont publiées sur le Portail international phytosanitaire, à la page: 

https://www.ippc.int/fr/core-activities/standards-setting/ispms/. 

CIPV. 1997. Convention internationale pour la protection des végétaux. Rome, CIPV, FAO. 

Définitions 

Les définitions des termes phytosanitaires utilisés dans la présente norme peuvent être trouvées dans la 

NIMP 5 (Glossaire des termes phytosanitaires). 

Résumé de référence 

Les Organisations nationales de la protection des végétaux (ONPV) sont responsables de « l'inspection 

des envois de végétaux et produits végétaux faisant l'objet d'échanges internationaux et, si besoin est, 

l'inspection d'autres articles réglementés, en vue notamment d’empêcher l'introduction et/ou la 

dissémination des organismes nuisibles. » (Article IV.2c de la CIPV). 

Les inspecteurs déterminent la conformité des envois avec la réglementation phytosanitaire, sur la base 

d'un examen visuel visant à détecter des organismes nuisibles et articles réglementés, d'un examen des 

documents, et de vérifications de l'identité et de l'intégrité. Le résultat de l’inspection doit permettre à 

l’inspecteur de décider d’accepter, de détenir ou de refouler l'envoi, ou de décider de la nécessité 

d’analyses ultérieures. 

Les ONPV peuvent décider que des échantillons doivent être prélevés sur les envois pendant 

l’inspection. La méthodologie d’échantillonnage utilisée doit dépendre des objectifs spécifiques de 

l’inspection. 

https://www.ippc.int/fr/core-activities/standards-setting/ispms/
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EXIGENCES 

1. Exigences générales 

Les responsabilités de l'Organisation nationale de protection des végétaux (ONPV) comprennent 

« l'inspection des envois de végétaux et produits végétaux faisant l'objet d'échanges internationaux et, 

si besoin est, l'inspection d'autres articles réglementés, en vue notamment d’empêcher l'introduction 

et/ou la dissémination des organismes nuisibles. » (Article IV.2c de la CIPV). 

Les envois peuvent consister en une ou plusieurs marchandises ou lots. Lorsqu'un envoi comporte plus 

d'une marchandise ou lot, il peut être nécessaire que l'inspection visant à déterminer la conformité 

consiste également en plusieurs examens visuels distincts. Dans cette norme, le terme « envoi » est 

utilisé, tout en reconnaissant que les indications fournies pour les envois peuvent également 

s'appliquer aux différents lots d'un envoi. 

1.1 Objectifs de l’inspection 

L’objectif de l’inspection des envois est de confirmer la conformité aux exigences à l’importation ou à 

l’exportation visant les organismes de quarantaine ou les organismes réglementés non de quarantaine. 

L'inspection sert souvent à vérifier l'efficacité des autres mesures phytosanitaires prises 

précédemment. 

L'inspection à l’exportation est utilisée pour assurer que l’envoi répond, au moment de l’inspection, 

aux exigences phytosanitaires à l’importation spécifiées par le pays importateur. L'inspection d’un 

envoi à l’exportation peut aboutir à la délivrance d’un certificat phytosanitaire pour l’envoi en 

question. 

L’inspection à l’importation sert à vérifier la conformité aux exigences phytosanitaires à l'importation. 

L'inspection peut aussi être effectuée plus généralement pour détecter des organismes pour lesquels le 

risque phytosanitaire n’a pas encore été déterminé. 

La procédure d'inspection peut être associée à la collecte d'échantillons pour des analyses de 

laboratoire ou pour la vérification de l’identité des organismes nuisibles. 

L'inspection peut être utilisée comme une procédure de gestion du risque. 

1.2 Hypothèses dans l'application des inspections 

L'inspection de l'ensemble d'un envoi n'est souvent pas faisable et l'inspection phytosanitaire est par 

conséquent fréquemment basée sur l'échantillonnage. Des indications sur l’échantillonage sont 

données dans la NIMP 31 (Méthodes d’échantillonnage des envois). 

L’utilisation de l’inspection pour détecter la présence d’organismes nuisibles dans un envoi, ou pour 

déterminer ou vérifier l’incidence de l'organisme nuisible, est fondée sur les hypothèses suivantes: 

- les organismes nuisibles visés, ou les signes ou symptômes qu’ils provoquent, peuvent être 

détectés visuellement 

- l'inspection est possible en pratique 

- on reconnaît une certaine probabilité que les organismes nuisibles ne soient pas détectés. 

Il existe une certaine probabilité de ne pas détecter les organismes nuisibles lorsque l’on utilise 

l’inspection. Cela tient au fait que l’inspection est habituellement fondée sur l’échantillonnage, qui 

peut ne pas comprendre l’examen visuel de 100 pour cent du lot ou de l’envoi, et également car 

l'inspection n'est pas efficace à 100 pour cent pour détecter un organisme nuisible spécifié sur l'envoi 

ou les échantillons examinés. Lorsqu’on utilise l’inspection comme procédure de gestion du risque, 
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une certaine probabilité existe qu’un organisme nuisible présent dans un envoi ou un lot ne soit pas 

détecté. 

La taille d'un échantillon aux fins de l'inspection est normalement déterminée sur la base d'un 

organisme réglementé spécifié pour une marchandise donnée. Il peut être plus difficile de déterminer 

la taille de l'échantillon dans le cas où l'inspection des envois vise plusieurs ou tous les organismes 

nuisibles réglementés. 

1.3 Responsabilité de l’inspection 

Les ONPV sont responsables de l'inspection. Les inspections sont réalisées par les ONPV ou sous leur 

autorité (voir également la NIMP 7 (Système de certification phytosanitaire), la NIMP 20 (Directives 

pour un système phytosanitaire de réglementation des importations), et les Articles IV.2a, IV.2c et 

V.2a de la CIPV). 

1.4 Exigences relatives aux inspecteurs 

En qualité de fonctionnaires ou d’agents autorisés par l'ONPV, les inspecteurs doivent: 

- avoir l'autorité nécessaire pour s’acquitter de leurs fonctions et rendre compte de leurs actions 

- avoir les qualifications et les compétences techniques, en particulier en matière de détection des 

organismes nuisibles 

- pouvoir identifier les organismes nuisibles, végétaux et produits végétaux, et autres articles 

réglementés, ou avoir accès à de telles capacités 

- avoir accès à des installations, outils et matériel appropriés pour l’inspection 

- disposer de directives écrites (tels que réglementation, manuels, fiches informatives sur les 

organismes nuisibles) 

- avoir la connaissance du fonctionnement d’autres institutions de réglementation le cas échéant 

- être objectifs et impartiaux. 

L’inspecteur peut être appelé à inspecter des envois pour: 

- vérifier la conformité aux exigences spécifiées pour l’importation ou l’exportation 

- détecter des organismes nuisibles réglementés spécifiés 

- détecter des organismes nuisibles pour lesquels le risque phytosanitaire n’a pas encore 

déterminé. 

1.5 Autres considérations pour l'inspection 

La décision d’utiliser l’inspection comme mesure phytosanitaire suppose la prise en compte de 

nombreux facteurs, en particulier les exigences phytosanitaires à l’importation du pays importateur et 

les organismes nuisibles visés. Il faut aussi prendre en compte d'autres facteurs parmi lesquels: 

- les mesures de mitigation prises par le pays exportateur 

- le fait de savoir si l’inspection est la seule mesure ou si elle est associée à d’autres mesures 

- la marchandise et son usage prévu 

- le lieu/la zone de production 

- la taille et la configuration de l’envoi 

- le volume, la fréquence et la période des envois 

- l’expérience acquise pour l’origine/le transporteur 

- les moyens de transport et l’emballage 

- les ressources financières et techniques disponibles (notamment les capacités de diagnostic de 

l’organisme nuisible) 

- la manutention et la transformation antérieures 
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- les caractéristiques du plan d’échantillonnage nécessaires pour réaliser les objectifs de 

l’inspection 

- la difficulté de détection de l’organisme nuisible dans une marchandise donnée 

- l’expérience et les résultats des inspections précédentes 

- le caractère périssable de la marchandise (voir aussi l’Article VII.2e de la CIPV) 

- l'efficacité de la procédure d'inspection. 

1.6  Inspection en relation avec l’analyse du risque phytosanitaire 

L'analyse du risque phytosanitaire (ARP) fournit la base de la justification technique des exigences 

phytosanitaires à l'importation. L'ARP fournit également le moyen de développer des listes 

d'organismes réglementés nécessitant des mesures phytosanitaires, et identifie ceux pour lesquels 

l'inspection est appropriée ou les marchandises qui sont assujetties à l’inspection. Si des organismes 

nuisibles nouveaux sont signalés pendant l'inspection, des actions d’urgence peuvent être entreprises, 

le cas échéant. Lorsque des actions d’urgence sont entreprises, une ARP doit également être utilisée 

pour les évaluer et pour élaborer des recommandations en vue d’autres actions appropriées, lorsque 

nécessaire. 

Lorsqu’on envisage l’inspection comme option de gestion du risque et comme base pour la prise de 

décisions phytosanitaires, il est important de tenir compte à la fois des facteurs techniques et des 

facteurs opérationnels associés au type particulier d’inspection et à son intensité. Cette inspection peut 

être nécessaire pour détecter des organismes réglementés spécifiés au niveau de confiance et au niveau 

souhaités en fonction du risque qui leur est associé (voir également la NIMP 11 (Analyse du risque 

phytosanitaire pour les organismes de quarantaine) et la NIMP 21 (Analyse du risque phytosanitaire 

pour les organismes réglementés non de quarantaine)). 

2. Exigences spécifiques 

Les exigences techniques pour l’inspection comportent trois procédures distinctes qui doivent être 

conçues pour assurer le bien-fondé technique tout en tenant compte de la faisabilité opérationnelle. 

Ces procédures sont les suivantes: 

- l’examen des documents associés à un envoi 

- la vérification de l’identité et de l'intégrité de l’envoi 

- l’examen visuel pour les organismes nuisibles et les autres exigences phytosanitaires (telles que 

l'absence de sol). 

Certains aspects de l'inspection peuvent varier selon son objectif, par exemple pour 

l'importation/l'exportation, ou pour la vérification/gestion du risque. 

2.1 Examen des documents associés à un envoi 

Les documents d’importation et d’exportation sont examinés pour vérifier qu'ils sont: 

- complets 

- cohérents 

- précis 

- valides et non frauduleux (NIMP 12 (Certificats phytosanitaires)). 

Parmi les documents qui peuvent être associés aux importations ou aux exportations, on peut citer, par 

exemple, les suivants: 

- le certificat phytosanitaire ou le certificat phytosanitaire de réexportation 

- la déclaration en douane (y compris les connaissements, factures) 

- le permis d’importation 
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- les documents ou les certificats relatifs aux traitements, les marques (telle que celle décrite dans 

la NIMP 15 (Réglementation des matériaux d’emballage en bois utilisés dans le commerce 

international)) ou d’autres indicateurs de traitement 

- le certificat d'origine 

- les certificats ou les rapports d’inspection au champ 

- les registres du producteur ou d’emballage 

- les documents d'un programme de certification (par exemple programmes de certification des 

pommes de terre de semence, documentation relative aux zones exemptes) 

- les rapports d'inspection 

- les factures commerciales 

- les rapports de laboratoire. 

Les problèmes relatifs aux documents d’importation ou d’exportation doivent, le cas échéant, être 

d’abord examinés avant toute action avec les parties qui ont fournis ces documents. 

2.2 Vérification de l’identité et de l'intégrité de l’envoi 

L’inspection relative à l'identité et à l’intégrité de l’envoi consiste à vérifier que celui-ci est décrit avec 

exactitude par les documents qui l'accompagnent. La vérification de l'identité vérifie si le type de 

végétal ou produit végétal ou espèce correspond au certificat phytosanitaire reçu ou devant être 

délivré. La vérification de l'intégrité vérifie si l'envoi est clairement identifiable, et que la quantité et le 

statut correspondent à ce qui est déclaré dans le certificat phytosanitaire reçu ou devant être délivré. 

Cela peut nécessiter un examen physique de l’envoi pour confirmer l’identité et l'intégrité, y compris 

la vérification des scellés, des dispositifs de protection et autres aspects physiques pertinents de 

l’envoi qui peuvent avoir une importance phytosanitaire. Les actions prises sur la base du résultat 

dépendront de l’étendue et de la nature du problème. 

2.3 Examen visuel 

Les aspects liés à l'examen visuel comprennent son utilisation pour détecter des organismes nuisibles 

et pour vérifier la conformité à la réglementation phytosanitaire. 

2.3.1 Organismes nuisibles 

Un échantillon est prélevé dans un envoi ou un lot pour déterminer si un organisme nuisible est 

présent, ou s’il dépasse le niveau de tolérance spécifié. L’aptitude à détecter de manière systématique 

la présence d’un organisme réglementé au niveau de confiance souhaité nécessite la prise en compte 

de considérations pratiques et statistiques, telles que la probabilité de détecter l'organisme nuisible, le 

nombre d’unités constituant le lot, le niveau de confiance souhaité; et la taille de l’échantillon (c’est-à-

dire l’intensité d’inspection, voir la NIMP 31). 

Si l'objectif de l'inspection est la détection d'organismes réglementés spécifiés pour répondre à des 

exigences phytosanitaires à l'importation, la méthode d'échantillonnage doit reposer sur une 

probabilité de détecter l'organisme nuisible qui permette de respecter les exigences phytosanitaires 

correspondantes. 

Si l'inspection a pour objectif de vérifier la condition phytosanitaire générale d'un envoi ou d’un lot, 

comme lorsque: 

- aucun organisme réglementé n'a été spécifié 

- aucun niveau de tolérance n'a été spécifié pour les organismes réglementés 

- l'objectif est de détecter des organismes nuisibles en cas d'échec d'une mesure phytosanitaire 

alors la méthode d’échantillonnage doit le refléter. 
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La méthode d’échantillonnage adoptée doit être fondée sur des critères techniques et opérationnels 

transparents, et doit être appliquée de manière systématique (voir également la NIMP 20). 

2.3.2 Conformité à la règlementation phytosanitaire 

L'inspection peut être utilisée pour vérifier la conformité à une réglementation phytosanitaire. Des 

exemples en sont: 

- le traitement 

- le degré de transformation 

- l’absence de contaminants (par exemple feuilles, terre) 

- les exigences en matière de stade de développement, de variété, de couleur, d'âge, de degré de 

maturité, etc. 

- l’absence de végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés qui sont interdits 

- les exigences relatives à l'emballage et à l'expédition des envois 

- l'origine de l'envoi ou des lots 

- le point d'entrée. 

2.4 Méthodes d’inspection 

La méthode d’inspection doit être conçue pour détecter les organismes nuisibles réglementés spécifiés 

se trouvant sur ou dans la marchandise examinée, ou pour être utilisée pour une inspection générale 

pour des organismes pour lesquels le risque phytosanitaire n’a pas encore été déterminé. L’inspecteur 

procède à un examen visuel d'unités de l’échantillon jusqu’à ce que l’organisme nuisible visé ou autre 

organisme nuisible soit détecté, ou jusqu’à ce que toutes les unités de l’échantillon aient été 

examinées. L’inspection peut alors prendre fin. Cependant, des unités supplémentaires de l’échantillon 

peuvent être examinées s'il est nécessaire que l’ONPV recueille des informations supplémentaires sur 

l’organisme nuisible et sur la marchandise, par exemple si ce n'est pas l'organisme nuisible qui est 

observé, mais des traces ou symptômes. L'inspecteur peut également avoir accès à d'autres outils non 

visuels qui peuvent être utilisés en association avec le processus d'inspection. 

Il est important que: 

- l’examen de l’échantillon soit effectué le plus rapidement possible après le prélèvement de 

l’échantillon, et que celui-ci soit aussi représentatif que possible de l’envoi ou du lot 

- les techniques soient réexaminées pour tenir compte de l’expérience acquise avec ces 

techniques, ainsi que des progrès techniques récents 

- des procédures soient mises en place pour assurer l’indépendance, l’intégrité, la traçabilité et la 

sécurité des échantillons pour chaque envoi ou chaque lot 

- les résultats de l’inspection soient consignés par écrit. 

Les procédures d’inspection doivent être correspondre à l'ARP le cas échéant, et doivent être 

appliquées de manière systématique. 

2.5 Issue de l’inspection 

Le résultat de l’inspection contribue à la décision quant à savoir si l'envoi respecte la réglementation 

phytosanitaire. Si la réglementation phytosanitaire est respectée, une certification adéquate, par ex. 

certificats phytosanitaires, peut être accordée aux envois destinés à l'exportation, et les envois destinés 

à l'importation doivent être libérés. 

Si la règlementation phytosanitaire n’est pas respectée, des actions supplémentaires peuvent être 

prises. Ces actions peuvent être déterminées par la nature des découvertes, en tenant compte de 

l’organisme réglementé ou autres objectifs de l'inspection, et des circonstances. Les actions en cas de 

non-conformité sont décrites en détail dans la NIMP 20. 
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La détection d'organismes nuisibles ou de traces de ceux-ci nécessite souvent une identification ou une 

analyse spécialisée, en laboratoire ou par un spécialiste. Il peut être décidé que des mesures d’urgence 

sont nécessaires lorsque des organismes nuisibles nouveaux ou précédemment inconnus sont détectés. 

Un système de documentation et de conservation des échantillons et des spécimens doit être mis en 

place pour permettre la traçabilité jusqu'à l'envoi concerné et faciliter l’examen ultérieur des résultats, 

si nécessaire. 

En cas de non-conformité répétée, parmi d'autres actions, l'intensité et la fréquence des inspections 

pour certains envois peuvent être augmentées. 

Lorsqu’un organisme nuisible est détecté dans une importation, le rapport d’inspection doit être 

suffisamment détaillé pour permettre les notifications de non-conformité (conformément à la NIMP 13 

(Directives pour la notification de non-conformité et d'action d'urgence)). Certaines autres exigences 

relatives à la conservation des données peuvent également s’appuyer sur la disponibilité de rapports 

d’inspection établis comme il convient (par exemple, comme indiqué aux Articles VII et VIII de la 

CIPV, dans la NIMP 8 (Détermination de la situation d'un organisme nuisible dans une zone), et la 

NIMP 20). 

2.6 Examen des systèmes d’inspection 

Les ONPV doivent procéder à des examens réguliers des systèmes d’inspection à l’importation et à 

l’exportation, afin de vérifier la validité de leur structure et déterminer tout ajustement nécessaire pour 

veiller à ce qu'ils soient cohérents au point de vue technique. 

Des audits doivent être conduits afin d'examiner la validité des systèmes d'inspection. Une inspection 

supplémentaire peut être une composante de l'audit. 

2.7 Transparence 

Dans le cadre du processus d'inspection, les informations relatives aux procédures d’inspection pour 

une marchandise doivent être consignées par écrit et mises à la disposition des parties concernées sur 

demande, en application du principe de transparence (NIMP 1 (Principes phytosanitaires pour la 

protection des végétaux et l'application de mesures phytosanitaires dans le cadre du commerce 

international)). Ces informations peuvent faire partie de dispositions bilatérales couvrant les aspects 

phytosanitaires du commerce d’une marchandise. 
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CIPV
La Convention Internationale pour la Protection des Végétaux 
(CIPV) est un accord international sur la santé des végétaux 
qui vise à protéger les plantes cultivées et sauvages en 
prévenant l’introduction et la dissémination d’organismes 
nuisibles. Les voyages et les échanges internationaux n’ont 
jamais été aussi développés qu’aujourd’hui. Cette circulation 
des personnes et des biens à travers le monde s’accompagne 
d’une dissémination des organismes nuisibles qui constituent 
une menace pour les végétaux.

Organization
 + La CIPV compte plus de 180 parties contractantes.
 + Chaque partie contractante est rattachée à une 

Organisation nationale de la protection des végétaux 
(ONPV) et dispose d’un Point de contact officiel de la CIPV.

 + Neuf organisations régionales de la protection des 
végétaux (ORPV) agissent pour faciliter la mise en œuvre 
de la CIPV dans les pays.

 + La CIPV assure la liaison avec les organisations 
internationales compétentes pour aider au renforcement 
des capacités régionales et nationales.

 + Le Secrétariat est fourni par l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO).

Convention Internationale pour la Protection des Végétaux (CIPV) 

Viale delle Terme di Caracalla, 00153 Rome (Italie)

Tél: +39 06 5705 4812 - Télécopie: +39 06 5705 4819

Courriel: ippc@fao.org - Site Internet: www.ippc.int
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